
30 mars 2009         Ad. 09.006 
 
 
Amendement Philippe Bauer 
 
Projet de Loi portant révision de la loi sur l’énergie (LCEn) 

 
Article premier  La loi sur l’énergie (LCEn), du 18 juin 2001 est modifiée 

comme suit : 
 

 Article 54 bis (nouveau) 
 

 
La vente d’énergie électrique produite au moyen 
d’installations qui recourent à des énergies 
renouvelables, notamment les capteurs photovoltaïques, 
ne constitue pas un revenu imposable à concurrence du 
montant payé par le producteur pour sa propre 
consommation 
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